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DÉLIBÉRATION Nº2021-10-08-09 
du conseil d'administration de l'Université de Nantes 

Séance du 8 octobre 2021 

POINT 10 -APPROBATION DE LA CREATION DU SERVICE INTER ETABLISSEMENT 
NUMÉRIQUE 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

VU le code de l'éducation ; 
VU les statuts de l'université de Nantes ; 
VU l'avis favorable du comité technique d'établissement du 21 septembre ; 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

Membres en exercice : 34 
Nombre de votants : 27 
Voix pour : 27 
Voix contre : O 
Abstention : O 

APPROUVE la création du service inter établissement numérique. 

À Nantes, le 8 octobre 2021 

La Présider ~e 

Carine 
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